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1 Préambule  

Le présent dossier s’inscrit dans le cadre de la demande de permis de construire n°PC04121623D0003, déposé en mairie de Saint-Jean Froidmentel le 

26/09/2022, complété le 18/11/2022, et visant à permettre la construction d’une centrale photovoltaïque au sol de 28MWc sur les parcelles remaniées de la 
carrière, au lieu-dit « Le Buisson ». Plus précisément, il vise à répondre aux différents avis émis par l’administration dans le cadre de la procédure d’instruction 

du permis de construire.  

Les différents avis concernés sont décrits ci-dessous. Il sont consultables en Annexe à ce dossier :  

- Avis de la  Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Centre-Val de Loire n°2023-4008 du 9 Mars 2023 sur le permis de construire (Annexe 
1). Noté Avis MRAe dans le présent dossier 

- Avis du Service eau et biodiversité de la Direction Départementale des Territoires de Loir-et-Cher du 9 janvier 2023 sur le permis de construire (Annexe 
2). Noté Avis DDT SEB dans le présent dossier 

- Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers de Loir-et-Cher du 15 Novembre 2022 sur le 
permis de construire (Annexe 3). Noté Avis CDPENAF PC dans le présent dossier 

Il vient notamment préciser l’étude d’impact du projet, en apportant des informations complémentaires sur le choix du site d’implantation, sur l’évaluation des 
enjeux du raccordement prévisionnel du parc solaire au réseau public de distribution d’électricité, sur la prise en compte des enjeux de biodiversité, de paysage 

et de bilan carbone. A ce titre, ce document vaut engagement du porteur de projet. 

Les avis mentionnés sont présentées en bleu clair en texte encadré. Les réponses y sont apportées par la suite.  

 

  



 

Réponse avis administration – Permis de construire  
Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jean Froidmentel  
 
 

5 

2 Evaluation des incidences des modalités de raccordement du projet au réseau susceptibles d’être mises 
en œuvre 

2.1 Présentation du raccordement  

L’électricité produite par la centrale photovoltaïque de Saint-Jean Froidmentel sera injectée sur le réseau public de distribution d’électricité, géré par Enedis, 
pour alimenter les différents consommateurs du territoire.  

Le raccordement électrique de la centrale se compose de deux parties :  

- Le raccordement électrique interne : il relie chacun des modules solaires au poste de livraison, via les onduleurs et les postes de transformation. Ce 

réseau interne appartient au site de production ; il est géré et entretenu par l’exploitant du site. Les modalités du raccordement interne sont décrites de 
manière détaillée dans l’étude d’impact (c.f. pièce PC11), qui prend en compte le raccordement interne (câbles et postes) dans son évaluation des 

incidences du projet.  
 

- Le raccordement électrique externe : il relie le poste de livraison de la centrale au réseau public de distribution d’électricité, c’est-à-dire à un poste 
source géré par Enedis. C’est l’objet de ce paragraphe. 

Le projet photovoltaïque était initialement prévu avec un raccordement électrique au poste source de MOISY, situé à une distance de 12,8 km (selon le tracé 

estimatif). Cependant, entre l’initiation du projet et le dépôt de la demande de permis de construire, en septembre 2022, il s’est avéré que ce poste source était 

saturé en ne pouvait plus accueillir la puissance électrique du projet. La seule solution de substitution disponible au moment de la finalisation de l’étude d’impact 
et du dépôt de permis de construire était d’envisager un raccordement au poste source de CHATEAUDUN, situé à environ 18km du site.  

Le raccordement électrique d’un projet photovoltaïque est généralement un poste important d’investissement. La quantité d’électricité produite, et le prix de 

rachat de celle-ci doivent permettre d’amortir cet investissement. Dans cette logique ici simplifiée, il est possible d’envisager des raccordements électriques à 
plus de 10 km dans la mesure où les conditions techniques et économiques du projet le permettent. Un projet de taille conséquente permet généralement 

« La distance entre le poste de livraison et le poste source est une des plus élevées, sinon la plus élevée que l’Autorité environnementale ait vu. Un maître 
d’ouvrage considérait, dans sa réponse à l’avis de l’autorité environnementale concernant son parc photovoltaïque, qu‘une distance de plus de 10 km était 
de nature à remettre en cause l’intérêt économique du projet ». (Avis MRAe p.6) 
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d’envisager des raccordements plus lointains. A défaut d’être en mesure d’augmenter la taille (et donc la production) d’un projet, le cout du raccordement doit 
être amorti par la recherche d’un prix de revente de l’électricité plus élevé lors des réponses aux appels d’offre de la Commission de Régulation de l’Energie, 

ou en revente par contrat de type « Power Purchase Agreement ». Cela induit des risques supplémentaires pour la construction du projet. 

Bien qu’économiquement couteux, un raccordement au poste source de CHATEAUDUN aurait été techniquement envisageable. Il aurait cependant induit un 
prix de rachat de l’électricité plus élevé, et donc des risques supplémentaires. 

Depuis le dépôt de la demande de permis de construire, le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables de Centre-Val de 

Loire (S3REnR) est entré en vigueur le 22 mars 2023. Celui-ci prévoit une augmentation des capacités d’accueil du poste source de MOISY, et permet à 

nouveau d’envisager un raccordement sur ce dernier.  

L’évaluation des impacts du raccordement présentée ci-dessous en réponse à l’avis de la MRAe et à l’article L.122 1 du Code de l’Environnement 
est donc réalisée sur l’hypothèse d’un raccordement au poste source de MOISY, et non de CHATEAUDUN. 

 

2.2 Evaluation des impacts du raccordement susceptible d’être mis en œuvre 

 

Les conditions de raccordement sont définies par le gestionnaire du réseau public d’électricité, dans le cadre d’un contrat de raccordement, dans lequel sont 
définies les conditions techniques, juridiques et financières de l’injection de l’électricité produite par la centrale sur le réseau, ainsi que du soutirage. La solution 
de raccordement ne peut être déterminée qu’à l’issue de l’obtention du permis de construire, cette pièce étant exigée par le gestionnaire de réseau 

pour instruire les demandes définitives de raccordement, dans le cadre d’une Proposition Technique et Financière (appelée PTF). 

« L’autorité environnementale rappelle que, conformément à l’article L.122 1 du code de l’environnement, « lorsqu’un projet est constitué de plusieurs 
travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas 
de fractionnement dans le temps et dans l’espace et en cas de multiplicité de maîtres d’ouvrage, afin que ses incidences sur l’environnement soient 

évaluées dans leur globalité. » Le raccordement du parc au réseau électrique, indispensable à son fonctionnement, fait pleinement partie du projet et doit 
à ce titre être présenté et évalué en même temps.  

L’autorité environnementale recommande de compléter l’étude d’impact par une évaluation des incidences des modalités de raccordement du projet au 

réseau susceptibles d’être mises en œuvre. » (Avis MRAe p.6) 
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Les travaux seront réalisés sous la maîtrise d’œuvre du gestionnaire de réseau, et 
financés par le Maître d’Ouvrage, dans le cadre d’une convention de raccordement.  

Le tracé du raccordement entre le poste de livraison et le poste source sera 

établi par le gestionnaire de réseau public d’électricité après la demande de 
PTF, rédigée par le Maître d’Ouvrage. L’obtention du permis de construire 
étant nécessaire pour l’obtention de cette PTF, il n’est à ce jour pas possible 

de connaitre le tracé précis du raccordement. Le tracé étudié ci-dessous est 
une estimation, fondée sur le suivi du chemin carrossable le plus direct entre 

le poste de livraison de la centrale photovoltaïque de Saint-Jean Froidmentel 
et le poste source de Moisy. Il ne saurait engager le Maître d’ouvrage ni même 

le gestionnaire de réseau. 

Dans tous les cas, le raccordement est réalisé par création d’une ligne 
souterraine, entrainant :  

- Une modification potentielle de la nature du sous-sol (à la suite du 

remblaiement des tranchées), limitée en profondeur.  

- Une destruction localisée et temporaire du couvert végétal en accotement 

de voirie, par la circulation des engins et par la création des tranchées.  

- Une perturbation temporaire de la circulation routière ;  

- Des nuisances sonores et émissions de poussières pendant le chantier.  

Le raccordement étant effectué de manière souterraine, il n’y aura pas d’impact 
visuel sur le paysage. Le suivi du réseau routier est par ailleurs très largement 

privilégié pour la réalisation des tranchées (accotement compris), ce qui limite 
l’impact du raccordement sur le milieu naturel. 

Par ailleurs, le Gestionnaire de Réseau doit respecter les normes nationales pour 

définir le tracé du raccordement. Ces normes visent à réduire au maximum l’impact 
environnemental de l’opération sur l’avifaune et la flore.  

A titre d’exemple, le Gestionnaire de Réseau met en place les mesures suivantes : 

- Evitement des zones boisées pour n’engendrer aucun défrichement ; 

Figure 1 - Tracé estimatif du raccordement électrique 
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- Utilisation de câbles sans plomb qui a un effet négatif sur le sol et sous-sol ; 
- Enfouissement systématique des réseaux. 

L’impact du raccordement est à apprécier uniquement durant la phase travaux, consistant à l’enfouissement des câbles électriques de la centrale photovoltaïque 

jusqu’à l’armoire HTA permettant la liaison jusqu’au poste source de Moisy, sur 12,8 km. Cette opération s’effectue principalement à l’aide d’une trancheuse 
routière (avec usage ponctuel d’une pelle mécanique), qui trace un sillon, dans lequel sont enterrés les câbles. Celui-ci est rebouché au fur et à mesure de 
l’avancement. Il s’agit alors d’un chantier mobile, dont la vitesse est estimée à 500 m/jour, soit une durée approximative de 24 jours environ, le tracé du 

raccordement prévu emprunte des zones déjà entièrement artificialisées (routes goudronnées et accotements). L’impact sur l’environnement est donc marginal. 

La seule gêne notoire concerne la perturbation localisée dans le temps et l’espace pour les transports et durant la traversée de zones habitées. Pour ce dernier 
point, les travaux s’effectueront uniquement de jour, limitant la perception des nuisances pour les habitants. Par ailleurs, au niveau des milieux naturels, le 

tracé de raccordement ne traverse aucun site relevant du réseau Natura 2000, ni aucune ZNIEFF. D’une manière générale, les emprises concernées étant 
minimes, et les travaux étant très rapides, il n’est pas attendu d’effet potentiel notable sur les habitats et les espèces ayant justifié la désignation de ces sites. 

De plus, le raccordement externe suivra le tracé de routes existantes n’engendrant alors pas d’effet supplémentaire. 

En conclusion, les impacts des travaux de raccordement sont faibles. 

 

  



 

Réponse avis administration – Permis de construire  
Projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jean Froidmentel  
 
 

9 

3 Démantèlement et remise en état du site 

Comme indiqué dans l’étude d’impact, en partie 4.1, il est prévu que l’ensemble des équipements de la centrale photovoltaïque soient démantelés. Cela 

comprend les postes de transformation, le poste de livraison, les clôtures, les tables, la citerne, les liaisons électriques internes, ainsi que les structures et les 
pieux. En cas d’installation par préforage et remplissage béton, le béton est également retiré.  

Toutes les pistes crées sont également retirées et nivelées, afin de retrouver, le cas échéant, le même niveau que le reste du site. En cas de besoin, de la terre 
de qualité comparable à celle du site est utilisée pour combler une éventuelle dépression.  

Par ailleurs, le porteur de projet s’engage à n’utiliser aucun pesticide pour l’entretien du parc pendant son exploitation.  

Le site est donc rendu dans son état d’origine. Aucun élément ne sera laissé sur place, et les terres auront une qualité au moins équivalente à celle 
d’aujourd’hui.   

« L’autorité environnementale recommande d’identifier les mesures permettant un retour à l’état agricole du site après l’exploitation de la centrale 
photovoltaïque » (MRAe, p. 6) 
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4 Justification de la localisation de l’aménagement : l’absence de site d’implantation alternatif  

Le projet photovoltaïque et sa localisation répondent à plusieurs objectifs :  

 Développer les énergies renouvelables, en adéquation avec les objectifs européens, nationaux, régionaux et locaux décrits dans l’étude d’impact (cf. 
5. Justification du choix d’aménagement et solutions alternatives) ;  

 Répondre à plusieurs enjeux majeurs actuels : lutter contre le dérèglement climatique, décarboner les usages et répondre aux besoins croissants en 
électricité, sécuriser l’approvisionnement électrique du territoire ; 

 Constituer un projet d’intérêt général, qui bénéficiera à la population locale ;  

 Utiliser et valoriser des zones anthropisées, à faible enjeu environnemental, et dont les terres sont difficilement cultivables. 

Pour rappel, le projet de Saint-Jean Froidmentel prévoit la construction d’un parc solaire d’une puissance totale de 28 MWc, sur une surface de 25 ha. La 

production électrique attendue s’élève à 32 GWh par an en moyenne, soit l’équivalent de la consommation annuelle d’environ 15 000 personnes (l’équivalent 
de la quasi-totalité de la population de Vendôme). 

Afin de répondre aux objectifs énoncés plus haut, ENGIE Green a identifié le site du « Buisson », à Saint-Jean Froidmentel. 

L’analyse ci-dessous vise donc, en lien avec la remarque de la MRAe, à identifier les sites à une échelle élargie permettant d’accueillir un projet photovoltaïque 

de même envergure et de même type. 

 

4.1 Identification des sites potentiels 

La carte suivante cherche à identifier les différents sites anthropisés ou dégradés existants dans un rayon de 15 km autour du site de Saint-Jean Froidmentel, 
qui seraient a priori susceptibles de pouvoir accueillir un parc photovoltaïque de même envergure. Le périmètre étudié couvre ainsi une zone de 30 km de 

diamètre, à cheval sur le département du Loir-et-Cher et de de l’Eure-et-Loir. 

« L’autorité environnementale recommande d’étudier une solution de substitution de moindre impact environnemental et de justifier du choix d’implantation 
du projet en tenant compte d’une analyse à une échelle élargie des sites éventuellement, déjà anthropisés, susceptibles d’accueillir un projet de parc 

photovoltaïque, en cohérence avec les orientations nationales et régionales. » (Avis MRAe p.8) 
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Figure 2 - Carte des sites anthropisés étudiés 

 

Trois bases de données ont été utilisées pour construire cette carte, à savoir : 

- La base de données BASOL, qui recense tous les sites et sols pollués ou potentiellement pollués  

- Le recensement des carrières et anciennes carrières du territoire, à partir des données de la DREAL. 

- La base de données BASIAS référençant les sites industriels et activités de service. Cette donnée est filtrée ici pour n’afficher que les sites de stockage 

de déchets, activité susceptible de générer des terrains anthropisés de grande surface libre de toute occupation par des bâtiments. 

Comme le montre la carte, 29 sites correspondent à l’une ou plusieurs de ces catégories dans un périmètre de 15 km autour du site de Saint-Jean Froidmentel. 
Il est à noter que certains sites peuvent apparaitre plusieurs fois. En effet, certaines carrières ont fait l’objet d’un usage en décharge à la fin de leur activité. 

Ces sites sont alors identifiés dans la base DREAL, mais également dans la base BASIAS. C’est par exemple le cas du site de Fontaine Raoul, qui est identifié 
en C3 comme l’ancienne carrière Callu, mais également en S4 comme décharge municipale. Deux sites (C6 et C10) sont administrativement référencés deux 
fois dans la base de données DREAL. Ils sont ici considérées respectivement comme une seule entité. 

 

4.2 Critères utilisés et méthodologie 

Le tableau 1, en partie 2.3 émane des données décrites plus haut. Les cases vides correspondent à des données qui n’ont pu être récupérées dans les bases 
de données ou par les recherches menées sur chaque site. Contrairement aux données BASIAS, le bases de données DREAL et BASOL comprennent un 
polygone dont il est possible d’extraire la surface du site identifié. Pour les données BASIAS, qui ne comprennent qu’un point sur la carte, les surfaces sont 

calculées en fonction des images satellites du site. Bien qu’approximative, cette méthode ne change en rien les conclusions de cette analyse, les sites BASIAS 
étant tous largement inférieurs à la surface recherchée. Enfin, la remise en état du site ainsi que les autres informations en commentaires sont tirées des 

différentes sources suivantes :  

- Photographies aériennes (y compris photographies anciennes disponibles via le site https://remonterletemps.ign.fr/) 

- Informations obtenues auprès des carriers 

- Articles de presse / informations disponibles sur internet 

Cette analyse visant à identifier des solutions de substitution au site de Saint-Jean Froidmentel, les sites recherchés doivent à priori permettre l’implantation 

d’un projet semblable à celui du Buisson. Les critères retenus pour cette analyse sont les suivants :  

https://remonterletemps.ign.fr/
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- Type d’installation : Doit être un site anthropisé permettant l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol (les sites industriels, dont la superficie 
est principalement occupée par des bâtiments sont par exemple exclus). 

- Superficie du site : Seuls les sites de plus de 20 ha sont retenus 

- Remise en état : Seules sont retenues les remises en état compatibles avec l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol.  

NB : Le critère ayant conduit à envisager un projet à Saint-Jean Froidmentel n’est pas la remise en état agricole du site, mais bien la faible qualité agronomique 
des sols qui en sont issus. De manière générale, une remise en état agricole, sans information particulière sur la qualité agronomique des sols reste dans cette 
analyse considérée comme non-compatible avec une centrale photovoltaïque au sol.  

Le respect ou non des critères est représenté par le code couleur suivant :  

Critère respecté Critère non-respecté Critère proche d'être respecté, nécessitant une 
analyse approfondie du site 

 

Tout site présentant au moins un critère non-respecté est considéré comme non-compatible, et ne constitue donc pas une solution alternative. 

 

4.3 Analyse  

Identifiant Source 
donnée 

Nom du site / 
Raison sociale 
/ Designation 

Commune Adresse Type 
d'installation 

Superficie 
du site 
(ha) 

Remise en 
état 
observable 

Commentaire 

C1 DREAL Ancienne 
carrière 
MAROLLE Paul 
et fils 

Saint-
Denis-Les-
Ponts 

parcelle ZI 28 et 
29 

Carrière 
Matériaux 
alluvionnaire 

1,3   Surface trop faible 

C2 DREAL Carrière 
autorisée 
Calcaires 
Dunois 

Thiville Villengeard Carrière Calcaire 18,2 Agricole sur 
3/4 du site 
(1/4 restant 
toujours en 
activité) 

Ce site s'approche du critère de surface recherché. Cependant, 
une partie du site semble être toujours en activité, et la partie 
restante semble avoir fait l'objet d'une remise en état agricole 
(inscrit au RPG 2021) 

C3 DREAL Ancienne 
carrière Callu 

Fontaine-
Raoul 

Les Terres du 
Petit Fontaine 
Raoul 

Carrière Sables 
du Perche 

3,1 Semble être 
en friche 

Surface trop faible 
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C4 DREAL Carrière 
autorisée 
Minier 

Verdes Pièce de derrière 
la Grange 

Carrière Calcaire 22,2 Talutage 
terrain 
naturel 

Bien que ce site réunisse tous les critères, il s'avère après 
recherche qu'un projet de centrale photovoltaïque au sol y soit 
déjà en cours (permis de construire accordé à Valeco). 

C5 DREAL Ancienne 
carrière GSM 

Brévaniville Le Bois Lépinet Carrière Sables 
et graviers 

18,1 Plan d'eau La remise en état en zone humide ne permet pas d'envisager de 
projet photovoltaïque au sol 

C6 DREAL Ancienne 
carrière Minier 

Morée Les Varennes Carrière Sables 
et Graviers 

5,1 Plan d'eau La remise en état en zone humide ne permet pas d'envisager de 
projet photovoltaïque au sol 

C6 DREAL Ancienne 
carrièreMinier 

Morée Les Varennes Carrière Sables 
et Graviers 

1,0 Plan d'eau La remise en état en zone humide ne permet pas d'envisager de 
projet photovoltaïque au sol 

C10 DREAL Carrière 
autorisée 
Eurovia 

Pezou La Douaire - Les 
Grouais 

Carrière Sables 
et Graviers 

7,4 Plan d'eau La remise en état en zone humide ne permet pas d'envisager de 
projet photovoltaïque au sol 

C10 DREAL Ancienne 
carrière Eurovia 

Pezou La Douaire - Les 
Grouais 

Carrière Sables 
et Graviers 

16,4 Plan d'eau La remise en état en zone humide ne permet pas d'envisager de 
projet photovoltaïque au sol 

SI-1 BASOL PAULSTRA Châteaudun 26, Boulevard de 
Péringondas 

Activité 
industrielle 
(usine) 

    Site industriel (usine) en zone urbaine, ne permettant pas 
d'accueillir de projet ce centrale photovoltaïque au sol du fait de 
l'occupation du sol par des bâtiments 

SI-2 BASOL Agence 
d'exploitation 
d'EDF / GDF 

Châteaudun 2 rue Cornilleau Agence 
d'exploitation 
d'EDF / GDF 

    Site industriel en zone urbaine, ne permettant pas d'accueillir de 
projet ce centrale photovoltaïque au sol du fait de l'occupation du 
sol par des bâtiments 

SI-3 BASOL Ancienne 
Decharge 
Communale 
D'ouzouer Le 
Doyen 

Ouzouer-le-
Doyen 

Les Eparières ANCIENNE 
DECHARGE 
COMMUNALE 
D'OUZOUER LE 
DOYEN 

0,9 Site en 
partie boisé 

Surface trop faible 

SI-4 BASOL Pierre Henry Morée Z.I. de 
VILLEPROVERT 

Activité 
industrielle 
(usine) 

    Site industriel situé dans une zone d'activité. Ne permet pas 
d'accueillir de projet de centrale photovoltaïque au sol du fait de 
l'occupation du sol par des bâtiments 

SI-5 BASOL Genevee 
Mobilur 

Fréteval 2, rue de 
Courcelles 

Ancienne 
fonderie 

  Projet de 
réhabilitation 
en cours 

Ancien site industriel en zone urbaine. Ne permet pas d'accueillir 
de projet de centrale photovoltaïque au sol du fait de l'occupation 
du sol par des bâtiments.  

SI-6 BASOL VALDEM - 
Lignières 
(décharge) 

Lignières   Décharge 4,5   Surface trop faible. Projet photovoltaïque de petite taille en cours 
sur site 
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S1 BASIAS Mairie Saint-
Denis-Les-
Ponts 

    0,35   Surface trop faible 

S2 BASIAS Mairie de 
Chateaudun 

La 
Chapelle-
Du-Noyer 

    6   Surface trop faible 

S3 BASIAS Mairie Douy     1,3   Surface trop faible 

S4 BASIAS Mairie de 
Fontaine Raoul 

Fontaine-
Raoul 

  Décharge 
municipale 

3,1   Surface trop faible. Déjà traité en C3 

S5 BASIAS Mairie de Saint 
Jean 
Froidmontel 

Saint-Jean-
Froidmentel 

  Décharge 
municipale 

0,4   Surface trop faible 

S6 BASIAS Mairie de 
Brévainville 

Brevainville   Décharge 
Communale 

0,7   Surface trop faible 

S7 BASIAS Commune 
d'Ouzouer le 
Doyen 

Ouzouer-
Le-Doyen 

  Ancienne 
décharge 
d'Ouzouer le 
Doyen 

0,9   Surface trop faible. Déjà traité en SI-3 

S8 BASIAS Mairie de la 
Ville aux Clercs 

La Ville-
Aux-Clercs 

  Décharge 
municipale 

0,45   Surface trop faible 

S9 BASIAS SIEEOM de 
Vendôme 

Lignieres   SIEEOM de 
Vendôme 

4,5   Surface trop faible. Déjà traité en SI-6 

S10 BASIAS Mairie de 
Fréteval 

Freteval     2   Surface trop faible 

S11 BASIAS SYNDICAT 
VAL DEM 

Moree   Déchetterie   Déchetterie 
en activité 

Site toujours en activité 

S12 BASIAS Mairie de 
Morée 

Moree   Décharge 
municipale 

2,6   Surface trop faible 

S13 BASIAS Mairie de Moisy Moisy   Décharge 
communale 

4   Surface trop faible 

S14 BASIAS Mairie de la 
Colombe 

La Colombe   Décharge 
communale 

4,4   Surface trop faible 

Tableau 1 - Analyse des sites anthropisés dans un rayon de 15 km 
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4.4 Conclusions  

La totalité des sites BASIAS (S1 à S14) présente une surface trop faible pour accueillir une centrale photovoltaïque semblable à celle projetée à Saint-Jean 
Froidmentel. En effet, les sites considérés ici sont les sites de collecte et stockage des déchets. Or, le territoire semble ne pas comprendre de déchetterie de 

taille suffisante. Tous les sites BASIAS sont donc exclus. 

Parmi les sites BASOL, 4 sites sur 6 (SI 1, 2, 4 et 5) sont des sites industriels dont la surface au sol est principalement occupée par des bâtiments. L’objet de 
cette analyse n’étant pas d’étudier le potentiel de centrale photovoltaïque en toiture, ces sites sont donc exclus. Les sites restants (SI-3 et SI-6) sont des 

décharges dont la surface est trop faible. Ils sont également exclus.  

La base de donnée DREAL (carrières) présente les sites les plus intéressants, du fait notemment de leur surface plus conséquente. Les sites C1, C2, C4, C5 
et C10 sont à ce stade retenus sur le critère de surface (Pour le site C10, la surface considérée est la somme des deux entités, le site étant ici analysé comme 

une seule et même entité). C5, C6 et C10 semblent cependant avoir fait l’objet d’une remise en état en zone humide, non compatible avec une centrale 
photovoltaïque au sol. Le site C2, semble être toujours en activité sur environ ¼ de sa surface, les ¾ restants présentant une remise en état agricole (inscrit 
au RPG 2021).  

Seul le site C4 (carrière de Verdes) réunit donc tous les critères, en termes d’activité, de surface et de remise en état. Après une recherche approfondie, il 

s’avère que ce site fait déjà l’objet d’un projet de centrale photovoltaïque au sol porté par l’entreprise Valeco. Un permis de construire a d’ailleurs été accordé 
pour ce projet.  

L’analyse des solutions de substitutions de moindre impact environnemental par la recherche des sites déjà anthropisés susceptibles d’accueillir 

un projet de centrale photovoltaïque démontre donc l’absence de solution de substitution satisfaisante. Le site retenu de Saint-Jean Froidmentel 
semble être le site le plus pertinent à l’échelle du périmètre d’étude. 
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5 Consommation d’espaces agricoles 

Ces recommandations de la MRAe font référence aux avis de la CDPENAF du 15 novembre 2022. A l’occasion de cette session, la CDPENAF s’est 

effectivement exprimée dans le cadre de la procédure d’instruction du Permis de Construire du projet.  

 

5.1 Méthodologie de calcul du montant de la compensation agricole 

Le montant de la compensation, telle qu’elle était proposée dans l’étude préalable agricole soumise à la CDPENAF était basé sur la qualité agronomique réelle 

des terres observée sur site. Cela correspond à la méthodologie de l’étude d’Impact, qui veut que les mesures de compensation soient basées sur les 
observations réelles les plus précises disponibles du site, et non sur un potentiel théorique. A ce titre, le montant de la compensation a été calculé en prenant 
en compte une perte de rendements agricoles de 30%, liés à la mauvaise qualité des terres.  

En raison de sa superficie, le projet est soumis à une étude préalable agricole qui prévoit quatre mesures de compensation consistant essentiellement en 
l’accompagnement d’agriculteurs dans la diversification et le développement de filière pour un montant non encore totalement défini. Cette étude repose 

sur des rendements minorés prenant en compte le caractère dégradé du site du fait de la médiocrité de la remise en état et sur une méthode de calcul des 
compensations différente de celle usuellement employée. Ces deux facteurs conduisent à ce que les montants proposés sont sous évalués. 

L’autorité environnementale recommande : 

- a minima de prévoir l’évitement de la zone agricole qui présente un potentiel agronomique satisfaisant ; 

- de prendre comme référence la qualité agronomique des parcelles qui était attendue après la remise en état et pas la qualité constatée ; 

- prévoir des mesures de compensation plus consistantes que celles proposées qui n’ont aucune matérialité. (Avis MRAe, p.8) 

L’autorité environnementale recommande : (…) 

- de prendre comme référence la qualité agronomique des parcelles qui était attendue après la remise en état et pas la qualité constatée (Avis 
MRAe, p.8)  
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Bien que ce différend méthodologique subsiste, le porteur de projet accepte la recommandation de la MRAe, et prend comme référence pour le 

calcul de la compensation la qualité agronomique des parcelles qui était attendue après la remise en état. Le calcul de la compensation agricole est 

donc revu à la hausse.  
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5.2 Evitement de la zone agricole présentant un potentiel agronomique satisfaisant :  

La réserve énoncée ci-dessus, mentionnée dans l’avis favorable de la CDPENAF consiste en 

l’exclusion d’une partie du projet. La zone concernée est précisée en rouge dans le figure 4 ci-
contre. Cette réserve appelle plusieurs remarques du porteur de projet :  

Premièrement, cet évitement n’a pas fait l’objet d’échanges entre la CDPENAF et le porteur 

de projet pendant la commission. En effet, lors de la commission CDPENAF du 15 novembre 

2022, le porteur de projet a été invité à présenter le projet photovoltaïque à l’ensemble des 
membres, avant la délibération à huis-clos. Parmi les questions des membres, le sujet de 
l’exclusion de cette zone n’a nullement été évoqué. Ce sujet aurait gagné à être abordé en 

séance. En effet, cette réserve est potentiellement très impactante pour le projet du point de 
vue technique comme économique (voir paragraphe suivant). 

Deuxièmement, la zone faisant l’objet de cette exclusion représente une surface d’environ 7 

hectares. Le projet photovoltaïque initialement envisagé sur 25 hectares perdrait donc 28% de 

sa surface, portant sa puissance à 18 MWc (contre 28 MWc initialement). Il est ici rappelé que 
l'économie du projet, via son chiffre d’affaires, est basée sur la revente de l’électricité produite, 
dont le prix est généralement fixé par un appel d’offre compétitif de la Commission de 

Régulation de l’Energie. Certains couts importants d’investissement tels que le raccordement 
électrique ne sont pas proportionnellement corrélés à la puissance du projet. Comme décrit en partie 2 de ce dossier, par la MRAe (Avis MRAe, p.8), certains 

maitres d’ouvrages considèrent qu’au-delà de 10 km, la distance du raccordement est susceptible de remettre en cause l’intérêt économique du projet. Cela 
dépend de la puissance installée du projet en question (voir partie 2). Avec une distance de raccordement de 12,8km, l’intérêt économique du projet de Saint-
Jean Froidmentel, compte-tenu de la distance du raccordement électrique, repose sur la grande taille du projet. Une perte de 28% de la production aurait pour 

conséquence une perte de compétitivité du projet lors de l’appel d’offre CRE (donc un prix de revente de l’électricité plus élevé), voir la remise en cause du 

La commission émet un avis favorable sur le projet, « sous réserve que les parties ouest et sud-ouest de la parcelle ZC169 qui présentent un potentiel 
agronomique satisfaisant soient exclues du projet de centrale photovoltaïque au sol pour être restituées à l’agriculture » (Avis CDPENAF PC) 

L’autorité environnementale recommande : 

- a minima de prévoir l’évitement de la zone agricole qui présente un potentiel agronomique satisfaisant (Avis MRAe, p.8) 

Figure 3 - Zone d'exclusion souhaitée par la CDPENAF (en 
rouge) 
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projet dans son entièreté. Cette exclusion induit donc des risques économiques importants pour la viabilité du projet. Parmi les autres effets négatifs 
de cette exclusion, l’on retrouve également :  

- Perte de revenus liés à la fiscalité pour la commune, la communauté de commune, le département et la région 

- Délais supplémentaires pour la mise en service du projet liés à la modification des plans et la reprise de l’étude paysagère et faune/flore (les parcelles 
concernées par l’exclusion étaient concernées par l’implantation d’une haie 

permettant de réduire les impacts paysagers et sur la faune et la flore du projet) 
- Diminution de la quantité d’électricité renouvelable produite 

- Moindre contribution à l’atteinte des objectifs de production d’électricité 
renouvelables locaux et nationaux  

Troisièmement, ces impacts négatifs sont à mettre en regard du bénéfice très limité pour le 

monde agricole. Comme mis en évidence en violet dans la figure 5 ci-contre, les surfaces 
présentant un « potentiel agronomique satisfaisant » mentionné par les avis de la CDPENAF 

et de la MRAe ne représentent que environ 20% de la surface dont il est demandé l’exclusion 
du projet. Les 80% restants de la surface concernée présentent un potentiel agronomique 

« moyen » (en jaune foncé), à « faible » (en orange).  

Enfin, l’évitement de cette zone ne donne aucune garantie que ces terres, aujourd’hui en 
friche (déclarées en jachère) soient un jour cultivées.  

Il est également rappelé que cette diminution de la surface conduirait à revoir le montant de 

la compensation collective agricole induite par le projet (l’impact du projet sur la surface 

agricole s’en trouvant réduit). 

Pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, le porteur de projet considère que la 
réserve de la CDPENAF fait courir un risque trop important au projet, par rapport au 

bénéfice incertain apporté au monde agricole. Dans le contexte d’urgence énergétique 
actuel, et compte-tenu des objectifs de production d’énergies renouvelables 

régionaux, français et européens actuels, il est proposé de ne pas retenir la réserve de 
la CDPENAF, et de ne pas procéder à l’exclusion de cette zone du projet.  

  
Figure 4 - Surfaces présentant un potentiel agronomique 

"satisfaisant", ou supérieur (en violet) source : Etude 
pédologique, Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher 
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5.3 Consistance des mesures de compensation 

Les mesures de compensation agricole collectives sont élaborées conjointement avec la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher, acteur reconnu du monde 
agricole, qui a pour mission principale de contribuer à l’amélioration de la performance économique, sociale et environnementale des exploitations agricoles et 

de leurs filières.  

Le porteur de projet s’est engagé (sous réserve que le projet soit construit) au travers d’une convention signée le 1er septembre 2022 avec la Chambre 

d’Agriculture à la réalisation des mesures de compensation mentionnées et à l’utilisation de l’intégralité du montant de compensation. 

Le porteur de projet se tient bien entendu à la disposition du préfet pour l’éventuelle consignation des fonds de compensation. Il rappelle également qu’un 
comité de suivi tel que défini dans le cadrage départemental de la CDPENAF est prévu à l’article 6 de ladite convention. Ce comité, qui associe entre autres la 

CDPENAF, la Chambre d’Agriculture et la Direction Départementale des Territoires permettra le suivi de l’utilisation des fonds de compensation et de la mise 
en œuvre effective de la compensation.  

  

  

L’autorité environnementale recommande (…) : 

- prévoir des mesures de compensation plus consistantes que celles proposées qui n’ont aucune matérialité. (Avis MRAe, p.8) 
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6 Prise en compte de la biodiversité sur le site, y compris Natura 2000 

Les avis de la DDT et de la MRAe sur les volets faune/flore ont conduit à une reprise de certains éléments de l’étude en question par le bureau 

d’études Symbiose Environnement. Les modifications/compléments apportées au projet sont détaillées point par point dans cette partie.  

 

6.1 Point soulevé par la Direction Départementale des Territoires de Loir-et-Cher sur l’avifaune 

 

Les espèces citées par la DDT en référence à M. Alain Perthuis ont effectivement été contactées lors des inventaires. Toutefois, les espèces en question sont 
liées à l’activité de la carrière, notamment l’hirondelle de rivage qui exploite les tas de sables et les oiseaux (Sternes, canards, …) liés au bassin de décantation 
de la carrière. L’exploitation était en cours de transfert d’activité au sein des parcelles inventoriées, notamment le plan d’eau de décantation initial qui a été 

refermé et remplacé par un nouveau plan d’eau sur une parcelle voisine à l’est de l’aire d’étude. L’implantation du parc photovoltaïque ne concerne ainsi que 
des terrains issus du remblaiement après exploitation de la carrière et non les milieux présents dans la carrière et exploités par les espèces citées. Il faut noter 

également que les inventaires ont été réalisés alors que le plan d’eau de décantation était en cours de comblement et que le nouveau plan d’eau n’était pas 
encore créé, d’où des décalages de localisation des espèces entre la période d’inventaire et les phases ultérieures de dépôt du dossier de transfert de 

l’exploitation de la carrière. 

« Le projet est prévu au niveau d’une ancienne carrière. Des habitats favorables (haies, point d’eau, …) à l’installation d’espèces protégées sont présents. 

De nombreuses espèces protégées ont été recensées, notamment hirondelles de rivage, amphibiens, avifaune. Ce site, suivi par M. Alain Perthuis, 
ornithologue connu et reconnu, était affiché comme ayant une forte patrimonialité avifaunistique. 

Le dossier doit présenter clairement les mesures ERC et prévoir une dérogation espèces protégées si l’évitement des zones à enjeux n’est pas possible. 

L’étude d’impact doit justifier du choix du site retenu pour le projet au regard d’implantations géographiques sur des sites dégradés. » (Avis DDT SEB p.1) 
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Figure 5 - Evolution de la carrière vis-à-vis de l'aire d'étude entre 2019 et 2022 
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6.2 Liste des oiseaux 

Après vérification, il s’avère effectivement que les liste des espèces végétales et des espèces d’oiseaux n’avaient pas été mises à jour dans l’étude. 

La liste des espèces végétales est donc mise à jour ci-dessous :  

 

TAXREF Nom Nom français Rareté 
Liste rouge 
Régionale 

79734 Acer campestre L., 1753 Erable champêtre  CC LRR(LC) 

79783 Acer pseudoplatanus L., 1753 Erable sycomore C LRR(NA) 

80410 Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire CCC LRR(LC) 

81992 Amaranthus hybridus L., 1753 Amarante hybride C LRR(NA) 

82757 Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile CCC LRR(LC) 

83159 Aphanes arvensis L., 1753 Alchémille des champs C LRR(LC) 

85102 Atriplex patula L., 1753 Arroche étalée C LRR(LC) 

85557 Barbarea vulgaris R.Br., 1812 Barbarée  commune C LRR(LC) 

85740 Bellis perennis L., 1753 Pâquerette CCC LRR(LC) 

86634 Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou CCC LRR(LC) 

88702 Carex muricata L., 1753 Laîche à fruits hérissés . LRR(NE) 

89200 Carpinus betulus L., 1753 Charme CCC LRR(LC) 

613656 
Centaurea jacea var. nemoralis (Jord.) Briq. & 
Cavill. Centaurée ? LRR(DD) 

90017 Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré CC LRR(LC) 

90681 Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc CCC LRR(LC) 

L’autorité environnementale relève des incohérences dans l’étude écologique, où les listes d’espèces végétales présentes en annexe 4 (Volet milieu 
naturel) ne correspondent pas à celles développées dans le corps de l’étude d’impact. Ces incohérences s’observent également au niveau de la liste des 
oiseaux présentée en annexe de l’étude écologique et qui ne correspond pas à celle développée dans le corps du dossier. (MRAe, p. 9) 
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91289 Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs CCC LRR(LC) 

91430 Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun CCC LRR(LC) 

92501 Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin CCC LRR(LC) 

94207 Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré CCC LRR(LC) 

619246 Datura stramonium f. tatula (L.) B.Boivin, 1966 Datura ? LRR(NA) 

94503 Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage CCC LRR(LC) 

96029 
Elytrigia campestris (Godr. & Gren.) Kerguélen ex 
Carreras, 1986 Chiendent des champs ? LRR(LC) 

96271 Epilobium tetragonum L., 1753 Epilobe à quatre angles CC LRR(LC) 

96749 Erigeron canadensis L., 1753  CCC LRR(NA) 

99108 Fumaria officinalis L., 1753 Fumeterre officinale AC LRR(LC) 

99473 Galium mollugo L., 1753 Gaillet mollugine ? LRR(DD) 

100052 Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé CCC LRR(LC) 

100144 Geranium rotundifolium L., 1753 Géranium à feuilles rondes AC LRR(LC) 

101144 Heliotropium europaeum L., 1753 Héliotrope d'Europe R LRR(LC) 

610646 Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 Séneçon jacobée CCC LRR(LC) 

104076 Juglans regia L., 1753 Noyer commun AC LRR(NA) 

104214 Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque CC LRR(LC) 

104506 Kickxia spuria (L.) Dumort., 1827 Linaire bâtarde AC LRR(LC) 

104775 Lactuca serriola L., 1756 Laitue sauvage CC LRR(LC) 

107038 Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d'Europe CCC LRR(LC) 

115215 Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier cultivé C LRR(LC) 

107440 Matricaria chamomilla L., 1753 Chamomille AR LRR(LC) 

107711 Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée C LRR(LC) 

108996 Myosotis arvensis Hill, 1764 Myosotis des champs CC LRR(LC) 

112355 Papaver rhoeas L., 1753 Coquelicot CC LRR(LC) 

112745 Persicaria maculosa Gray, 1821 Persicaire CC LRR(LC) 
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113474 Picris hieracioides L., 1753 Picride fausse-éperviaire CCC LRR(LC) 

113525 Pilosella officinarum F.W.Schultz &  Sch.Bip., 1862 Piloselle CCC LRR(LC) 

113893 Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé CCC LRR(LC) 

113906 Plantago media L., 1753 Plantain moyen AR LRR(LC) 

114114 Poa annua L., 1753 Pâturin annuel CCC LRR(LC) 

114332 Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés CC LRR(LC) 

116142 Prunus spinosa L., 1753 Epine-noire CCC LRR(LC) 

116162 Prunus x fruticans Weihe, 1826 Prunellier à gros fruits ? LRR(NA) 

116759 Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé CCC LRR(LC) 

117201 Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante CCC LRR(LC) 

119097 Rubus fruticosus L., 1753 Ronce commune CCC? LRR(DD) 

119471 Rumex conglomeratus Murray, 1770 Oseille agglomérée C LRR(LC) 

119948 Salix atrocinerea Brot., 1804 Saule roux CC LRR(LC) 

121479 Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 Fétuque des prés R LRR(LC) 

141165 
Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & 
Burdet, 1982 Compagnon blanc CCC LRR(LC) 

123713 Sinapis arvensis L., 1753 Moutarde des champs C LRR(LC) 

124080 Solanum nigrum L., 1753 Morelle noire CC LRR(LC) 

124232 Sonchus arvensis L., 1753 Laiteron des champs AC LRR(LC) 

127259 Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle des champs CC LRR(LC) 

127454 Trifolium repens L., 1753 Trèfle blanc CCC LRR(LC) 

127613 Tripleurospermum inodorum Sch.Bip., 1844 Camomille inodore CC LRR(LC) 

128268 Urtica dioica L., 1753 Grande ortie CCC LRR(LC) 

128801 Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs CCC LRR(LC) 

129003 Veronica serpyllifolia L., 1753 Véronique à feuilles de serpolet C LRR(LC) 

129087 Viburnum opulus L., 1753 Viorne obier AC LRR(LC) 

129191 Vicia hirsuta (L.) Gray, 1821 Vesce hérissée C LRR(LC) 
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129305 Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies C LRR(LC) 

129723 Viola tricolor L., 1753 Pensée sauvage . LRR(NE) 

129997 Vulpia bromoides (L.) Gray, 1821 Vulpie faux-Brome AC LRR(LC) 

130028 Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805 Vulpie queue-de-rat AC LRR(LC) 

 
 

Enfin, la liste des espèces d’oiseaux observés est mise à jour ci-dessous :  

Liste des espèces d'oiseaux observées sur la zone d'étude de Saint-Jean Froidmentel (Loir-et-Cher) 
lors des écoutes IPA du 1er passage : 15 mai 2019  

Nom Français Nom scientifique Point 1 Point 2 Point 3 Point 4 Point 5 Point 6 Point 7 

Accenteur mouchet Prunella modularis   1         1 

Alouette des champs Alauda arvensis     1 1   1   

Bergeronnette grise Motacilla alba       1 2 3   

Bergeronnette printanière Motacilla flava               

Bouscarle de Cetti Cettia cetti 1             

Bruant jaune Emberiza citrinella   1         1 

Bruant proyer Emberiza calandra         1     

Buse variable Buteo buteo 2     1   3   

Canard colvert Anas platyrhynchos           2   

Canard souchet Spatula clypeata           2   

Chardonneret élégant Carduelis carduelis               

Corbeau freux Corvus frugilegus   1           

Corneille noire Corvus corone 1   1     1   

Coucou gris Cuculus canorus   1   1 1     

Cygne tuberculé Cygnus olor           2   
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Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1 2 5       2 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 1 1   1 1   1 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus     1       1 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 2 1 1       1 

Fauvette des jardins Sylvia borin   1           

Fauvette grisette Sylvia communis     1 1     1 

Foulque macroule Fulica atra           8   

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis           2   

Grive musicienne Turdus philomelos   1           

Héron cendré Ardea cinerea   1           

Hirondelle de rivage Riparia riparia       15 colonie colonie   

Hirondelle rustique Hirundo rustica       3     2 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta   1 1         

Linotte mélodieuse Linaria cannabina     2 5 2 2 1 

Martinet noir Apus apus           5   

Merle noir Turdus merula 2 5 (famille) 2 1     1 

Mésange charbonnière Parus major     1         

Moineau domestique Passer domesticus         5   7 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus           3   

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus     1 2       

Perdrix grise Perdix perdix     2 2       

Petit Gravelot Charadrius dubius           1   

Pic épeiche Dendrocopos major   1           

Pic épeichette Dryobates minor               

Pic vert Picus viridis 1 1 1   1     

Pigeon colombin Columba oenas               
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Pigeon ramier Columba palumbus 3 2 2 2     2 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 1 1       1 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 1 1           

Poule-d'eau Gallinula chloropus           2   

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 2 1 1       1 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 1             

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros         1 1   

Sterne pierregarin Sterna hirundo               

Tarier pâtre Saxicola rubicola     2         

Tourterelle des bois Strptopelia turtur               

Tourterelle turque Streptopelia decaocto             1 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 2 2           

Vanneau huppé Vanellus vanellus           1   

Verdier d'Europe Carduelis chloris         2     

 

 

Liste des espèces d'oiseaux observées sur la zone d'étude de Saint-Jean Froidmentel (Loir-et-Cher) 
lors des écoutes IPA du 2ème passage : 10 juin 2019  

Nom Français Nom scientifique Point 1 Point 2 Point 3 Point 4 Point 5 Point 6 Point 7 

Accenteur mouchet Prunella modularis               

Alouette des champs Alauda arvensis     1 2 1 1   

Bergeronnette grise Motacilla alba       3   2   

Bergeronnette printanière Motacilla flava           1   

Bouscarle de Cetti Cettia cetti               
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Bruant jaune Emberiza citrinella   1   1     1 

Bruant proyer Emberiza calandra         1     

Buse variable Buteo buteo               

Canard colvert Anas platyrhynchos       11 2 4   

Canard souchet Spatula clypeata               

Chardonneret élégant Carduelis carduelis       2       

Corbeau freux Corvus frugilegus               

Corneille noire Corvus corone 1 1 2   4 1 1 

Coucou gris Cuculus canorus         1 1   

Cygne tuberculé Cygnus olor               

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris       5       

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 1 1     1     

Faucon crécerelle Falco tinnunculus               

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 1 2 1   1   1 

Fauvette des jardins Sylvia borin   1 1         

Fauvette grisette Sylvia communis 1 1 1   1   1 

Foulque macroule Fulica atra           9   

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis           2   

Grive musicienne Turdus philomelos 2 1   1       

Héron cendré Ardea cinerea             1 

Hirondelle de rivage Riparia riparia       9 colonie colonie 3 

Hirondelle rustique Hirundo rustica         1     

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta   1 1 1       

Linotte mélodieuse Linaria cannabina     1 11 2     

Martinet noir Apus apus               

Merle noir Turdus merula   2 2       1 
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Mésange charbonnière Parus major   1           

Moineau domestique Passer domesticus         4   4 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus       2 1 2   

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus               

Perdrix grise Perdix perdix               

Petit Gravelot Charadrius dubius               

Pic épeiche Dendrocopos major               

Pic épeichette Dryobates minor     1         

Pic vert Picus viridis               

Pigeon colombin Columba oenas 1       1     

Pigeon ramier Columba palumbus 4 3 2 1   2 2 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 1 1 1   1   2 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita   1           

Poule-d'eau Gallinula chloropus           2   

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 2             

Rougegorge familier Erithacus rubecula   1           

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros         1     

Sterne pierregarin Sterna hirundo       2       

Tarier pâtre Saxicola rubicola               

Tourterelle des bois Streptopelia turtur           1   

Tourterelle turque Streptopelia decaocto               

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 1 2         1 

Vanneau huppé Vanellus vanellus               

Verdier d'Europe Carduelis chloris       2       
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6.3 Localisation des espèces remarquables d’oiseaux 

 

Une carte de présence par secteur des espèces remarquables nicheuses a été ajoutée 

mais ne peut représenter une localisation précise des espèces. Il faut rappeler que la 

méthode des IPA correspond à une méthodologie préconisée par l’autorité 

environnementale. C’est un sondage qui donne une bonne idée de la composition et de 

la structure du peuplement du site et ses alentours. L’idée générale est d’identifier et 

de localiser les espèces remarquables, car elles sont souvent rares et localisées. 

On ne peut pas localiser les autres espèces précisément car chaque contact 

espèces est noté sans plus de précision que le point IPA. Par exemple, un 

Chardonneret contacté en vol à l’IPA N1 peut nicher à un IPA distant N2, 

l’important étant de le considérer nicheur dans le peuplement. Pour avoir plus de 

précision, il faudrait faire des quadrats impliquant 1 à 2 jours de préparation de 

terrain et 8 à 10 jours de relevés pour identifier les cantons de chaque espèces 

plus les individus en surplus (mais sans obtenir plus de précision que le canton, 

la recherche des nids étant impossible et dangereuse). 

 

La localisation de l’Oedicnème a été reprécisée car comme indiqué par la Figure 7 - 

Présence par secteur des oiseaux remarquables nicheurs, l’espèce a été observée 

ponctuellement hors de l’aire d’étude. 

Aucune restitution cartographique des oiseaux à enjeu en période de reproduction 

n’est présentée dans le dossier, sauf pour l’Oedicnème. Cette absence de 
restitution est préjudiciable à la caractérisation des impacts (en particulier, les 
colonies d’Hirondelle de rivage ne sont pas localisées). (Avis MRAe p.9) 

Figure 6 - Présence par secteur des oiseaux remarquables nicheurs 
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Le chapitre relatif aux oiseaux est complété et la synthèse également comme suit. 

Quarante-six espèces nichent de manière certaine ou potentielle dans l’aire d’étude et ses abords, ce qui montre une diversité intéressante, en lien avec la 

diversité des milieux naturels au sein ou en marge desquels les écoutes IPA et observations ont été réalisées : boisements, bocage, haies, cultures, plans 

d'eau, milieux humides, prairies, bâtiments et tas de sable... Et 9 espèces utilisent le site comme escale de repos ou d'alimentation, ce qui fait un total de 55 

espèces contactées lors des deux passages, et confirme la relative richesse de la zone d'étude au sens large (entre la voie ferrée au nord/ouest et la lisière 

des boisements à l'est.) 

Quatre espèces inscrites dans la catégorie "NT" (Quasi-menacées), c'est-à-dire qu'elles sont proches du seuil des espèces menacées ou pourraient être 

menacées si des mesures de conservation spécifiques n'étaient pas prises en région Centre-Val de Loire. Il s'agit de l'Alouette des champs, du Bruant jaune, 
du Bruant proyer, de la Linotte mélodieuse, ces espèces sont en déclin au niveau régional 

Alouette 

Caractérisation :  

Espèce migratrice partielle. Très commune dans les champs, landes, prairies, et de façon générale dans  les 
milieux herbacés très ouverts sans végétation ligneuse ou presque. Le nid est installé au sol dans une strate 
herbacée assez lâche et peu élevée. 
L’Alouette des champs évaluée vulnérable en région Centre-Val de Loire  

Figure 7 - Alouette des champs (Alauda 
arvensis) 
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Figure 8 - Présence de l’alouette des champs en France ; d’après Muséum national d’Histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr) 

 
 
 
 
 

 

 

 

Etat de conservation :  

Cette espèce est localement dans un état de conservation favorable avec de vastes étendues de friches 
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Bruant jaune 

Caractérisation :  

Le Bruant jaune fréquente les espaces ouverts et semi-ouverts de plaine et de moyenne montagne. En 

saison de reproduction, on le trouve dans tous les milieux herbacés pourvus d’arbres, arbustes ou 

buissons, ces derniers étant utilisés pour construire le nid. Le nid est caché sous une touffe herbacée, très 

près du sol et souvent à proximité ou à l'abri d'un buisson épineux ou d'un roncier. En période inter-nuptiale, 

il fréquente surtout les secteurs agricoles à la recherche de graines. 

Il est évalué quasi menacé en région Centre Val de Loire et vulnérable en France 

 
Figure 10 - Présence du Bruant jaune en France ; d’après Muséum national d’Histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr) 

Etat de conservation :  

Cette espèce est localement dans un état de conservation favorable. Comme beaucoup de passereaux, cette espèces est victime de l’utilisation des 

pesticides. 

 

  

Figure 9 - Bruant jaune (Emberiza citrinella) 

https://inpn.mnhn.fr/
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Bruant proyer 

Caractérisation :  

Le bruant proyer fréquente les terres cultivées, prairies, et friches : grands espaces herbacés, exploités ou non, les 
landes, prairies extensives, grandes pâtures, et les parcelles de céréales et leurs marges. Le nid d'herbes sèches 
est caché dans la strate herbacée. 
Il est évalué vulnérable en ex-région Poitou-Charentes 

 
Figure 12 - Présence du bruant proyer en France ; d’après Muséum national d’Histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr) 

Etat de conservation :  

Cette espèce est localement dans un état de conservation favorable avec de vastes étendues de friches. 

 

 

  

Figure 11 - Bruant proyer (Emberiza 
calandra) 

https://inpn.mnhn.fr/
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Linotte mélodieuse 

Caractérisation :  

Espèce migratrice partielle. Fréquente les campagnes cultivées avec haies, broussailles, landes, friches avec buissons, vignes, parcs, vergers, grands jardins. 
Presque toujours en couple ou en groupes. 
Elle habite les espaces ouverts à végétation herbacée, parsemée de buissons tels les friches, labours, jachères, 
vignobles et chemins agricoles. Le nid est bas dans un buisson dense, souvent d’épineux, prunelier, ronce. 
Elle est évaluée quasi menacée en ex-région Poitou-Charentes. 

 

Figure 14 - Présence de la Linotte mélodieuse en France ; d’après Muséum national d’Histoire naturelle (https://inpn.mnhn.fr) 

Etat de conservation :  

Cette espèce est localement dans un état de conservation favorable avec un maillage de boisements, fourrés et haies aux environs de l’aire d’étude. 

 

Les cartes d’enjeux sont modifiées en conséquence :  

Figure 13 - Linotte mélodiese (Linaria 
cannabina) 

https://inpn.mnhn.fr/
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6.4 Impacts sur les milieux 

La partie 5 (Evaluation des impacts du projet sur les espèces à enjeu patrimonial) de l’étude naturaliste est complété comme suit :  

FLORE ET HABITATS 

 Perturbation en phase de travaux. 

En l’absence d’espèce patrimoniale, les travaux n’auront pas d’impact, si ce n’est sur la flore banale du site.  

 Perte de territoire et destruction d’habitat en phase exploitation 

En l’absence d’espèce patrimoniale, la présence du parc n’aura pas d’impact, si ce n’est sur la flore banale du site. Il est à noter qu’entre la période des 

inventaires et la finalisation du projet, 3,2735 ha de carrière ont été comblés et sont venus compléter la surface de zones rudérales. L’analyse prend en compte 

cette évolution ainsi qu’une estimation de surface de haie basée sur une largeur de 1,50m. En phase exploitation, le parc sera entretenu sans produit 

phytosanitaire et une végétation spontanée plus diversifiée que dans la culture pourra se développer. 

  

Hormis pour les haies arbustives, il est considéré que l’enjeu pour la faune est faible sur l’aire d’étude (et modéré pour les haies, notamment pour les 

oiseaux, les chauves-souris et les reptiles). L’analyse des impacts bruts du projet est absente du dossier ce qui ne permet pas de connaître les surfaces 
concernées pour chaque type de milieu (friches, cultures, haies). 

De même, les secteurs à enjeux a priori évités (colonies d’Hirondelle de rivage) ne sont pas explicitement cités. (Avis MRAe, p.9) 
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HABITAT Niveau d’enjeu 
Surface dans l'aire 

d'étude (ha) 
Surface sous l’emprise 
clôturée du projet  (ha) 

Surface relative à 
l'échelle du projet 

Surface relative 
impactée à l'échelle de 

l'aire d'étude 

82 - Cultures Faible 21.5258 10.7072 49.26% 49.74% 

84.2 - Bordures de 
haies 

Faible 0.113 0.026 0.12% 23.01% 

87.2 - Zones rudérales Faible 11.2216 10.9154 50.22% 97.27% 

86.41 - Carrières  Faible 7.9481 0 0 0.00% 

89.23 - Lagunes 
industrielles et bassins 
ornementaux 

Faible 0.4531 0 0 0.00% 

TOTAL   41.2616 21.73568624 100.00%   

Tableau 2 - Evaluation des surfaces d'habitats impactées 

 

Habitats et espèces concernés Nature et évaluation de l’impact brut 

 Impact en phase travaux Impact en phase exploitation 

82 - Cultures Destruction habitat faible Nul à positif 

84.2 - Bordures de haies Destruction habitat faible Nul 

87.2 - Zones rudérales Destruction habitat faible Nul 

86.41 - Carrières  Nul (évitement de l’habitat) Nul (évitement de l’habitat) 
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Habitats et espèces concernés Nature et évaluation de l’impact brut 

 Impact en phase travaux Impact en phase exploitation 

89.23 - Lagunes industrielles et bassins 
ornementaux 

Nul (évitement de l’habitat) Nul (évitement de l’habitat) 

Tableau 3 - Evaluation de l'impact par habitat 

6.5 Impacts sur les oiseaux 

Le chapitre relatif aux oiseaux a été modifié comme présenté au point 5.2 et complété comme suit dans la partie 5 (Evaluation des impacts du projet sur les 
espèces à enjeu patrimonial) de l’étude naturaliste 

OISEAUX 

 Perturbation en phase de travaux. 

Les oiseaux les plus remarquables observés dans l’aire d’étude, l'Alouette des champs, le Bruant jaune, le Bruant proyer et la Linotte mélodieuse, non liés à 

l’activité de la carrière et qui seront encore présents, une fois le site remis en état, seront affectés par les travaux d’installation du parc photovoltaïque qui seront 

une cause de dérangement momentanée. Il en va de même pour l’ensemble des oiseaux notés qui disposent de vastes espaces au voisinage pour s’installer 

autour de l’aire d’étude. 

Les travaux seront donc une source de dérangement forte mais temporaire pour les oiseaux les plus remarquables qui pourront néanmoins se reporter sur les 

milieux voisins qui offrent des conditions similaires de milieux. A l’échelle des territoires des espèces, les habitats d’alimentation des oiseaux au sein de l’aire 

d’étude représentent une part minime des milieux fréquentés par ces espèces. 

Les impacts sont jugés faibles pour la plupart des espèces mais l’étude argumente peu sur ce niveau d’impact. Ainsi, l’affirmation d’absence de pertes de 
territoire pour les oiseaux des milieux ouverts (Oedicnème, Alouettes, Bruants, etc.), par « restitution d’un territoire de nidification entre les panneaux » 
n’est absolument pas étayée par des données bibliographiques de suivis de parcs photovoltaïques au sol. Au contraire, il semblerait que l’installation de 

rangées de panneaux puisse conduire certaines espèces de ces milieux à déserter complètement les secteurs aménagés, d’autant que le projet prévoit sur 
le site un pâturage ovin. (Avis MRAe, p.9) 
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 Perte de territoire et destruction d’habitat en phase exploitation 

Les oiseaux les plus remarquables observés dans l’aire d’étude, l'Alouette des champs, le Bruant jaune, le Bruant proyer et la Linotte mélodieuse, une fois le 

parc photovoltaïque installé, ne seront pas ou peu impactés par le site en fonctionnement où ils pourront à nouveau nicher. 

On notera que les premiers résultats d’analyse des suivis de parcs photovoltaïques, font ressortir « que certaines espèces de milieux ouverts et anthropisées, 

notamment agricoles, exploitent, en nidification, l’intérieur des parcs y compris les zones de panneaux (Bergeronnette grise, Fauvette grisette, …, Chardonneret 

élégant, Tarier pâtre) ». …ainsi que « Des reconquêtes progressives des milieux en limite d’emprises puis au sein des parcs sont observées pour certaines 

espèces comme l’Alouette lulu» (I CARE &  CONSULT et BIOTOPE, 2020). 

De même, le suivi de trois parcs photovoltaïques en Espagne (avec comparaison entre les zones implantées et les zones voisines sans implantation de 

panneaux) a permis de constater notamment la présence et reproduction de l’Oedicnème dans les trois parcs en activité étudiés (MARTIN BARAJAS et al., 

2021). 

Espèce concernée Nature de l’impact 

Evaluation de l’impact brut 

En phase travaux En phase exploitation 

Avifaune nicheuse des cultures et 
prairies : 

Alouette des champs 

Bruant proyer 

Destruction individus  Faible  
à forte si engagement des 
travaux en période de 
nidification 

Très faible à Nul 

Destruction habitat de 
reproduction (zones 
rudérales culture) 

Très Faible 
Très faible à Nul 

Destruction habitat 
alimentation (zones 
rudérales) 

Très Faible 
Très faible à Nul 

Avifaune nicheuse des milieux 
arbustifs : 

Bruant jaune 

Destruction individus Faible  Très faible à Nul Nul 

Destruction habitat de 
reproduction (haies) 

Faible 
Très faible à Nul 
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Espèce concernée Nature de l’impact 

Evaluation de l’impact brut 

En phase travaux En phase exploitation 

Linotte mélodieuse, Destruction habitat 
alimentation (zones 
rudérales) 

Très Faible 
Très faible à Nul 

Tableau 4 - Evaluation de l'impact sur l'avifaune nicheuse 
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6.6 Démarche d’évitement, mesures de réduction et d’accompagnement 

La partie 6 (Mesures d’évitement et de réduction des impacts) de l’étude naturaliste est complété des mesures suivantes :  

Mesures de réduction des impacts 

MR1 : ADAPTATION DU CALENDRIER EN PHASE TRAVAUX 

MR1 

Adaptation du calendrier en phase travaux 

Phase de mise en œuvre : chantier 

Phase d’effectivité : chantier 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif 
Le but est d’éviter d’engager les travaux au moment le plus défavorable pour la faune, notamment pour les oiseaux qui est la 

période de reproduction avec risque de destruction de nichées. 

Description 

Espèces ciblées : oiseaux nicheurs dans l’aire d’étude en milieu arbustif et arborescent 

En prenant en compte l’ensemble des groupes étudiés, le projet aura un moindre impact sur l’avifaune, en engageant les travaux 

dans la période allant de mi-août à mi-mars. 

Les mesures de réduction d’impact proposées sont pertinentes, notamment en termes de calendrier de travaux, hors périodes de sensibilité pour la faune, 

en particulier pour le défrichement de 175 m de haies arbustives. 

Une mesure d’accompagnement prévoit la replantation de 350 m de haies en périphérie du parc clôturée, dans le prolongement des haies préservées. Il 
n’est pas précisé si la clôture prévoit des aménagements pour la petite faune, ce qui est classiquement proposé dans ce type d’aménagement. (Avis MRAe, 
p.9) 
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Groupe/ Mois Janv
. 

Fév. Mars Avri
l 

Mai Juin Juille
t 

Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Oiseaux               
 

Période de mise en œuvre préférentielle : En phase chantier au lancement des travaux. 

Méthode :  

 Engagement et réalisation des travaux lourds entre mi-août et mi-mars pour éviter la période de reproduction et la destruction 

d’individus, la date d’engagement des travaux prévalant sur la durée, car une fois les premiers travaux engagés sur l’ensemble 

du parc, les oiseaux  se reporteront sur les milieux voisins avant de revenir une fois le site en cours d’exploitation. 

 Les travaux lourds (défrichement, débroussaillage, nivellement, terrassement, réalisation des tranchées, pose des fondations 

des modules...) devront impérativement être réalisés dans la période allant de la mi-août à la mi-mars. Les travaux plus légers, 

moins impactant pour la biodiversité, tels que le montage des supports des modules, la pose des modules, l’installation des 

équipements électriques et les raccordements, pourront se poursuivre après le 15 mars s’ils n’ont pas pu être terminés avant 

cette date. En effet, si les travaux sont continus, sans interruption de plus de 5 jours, il est classiquement convenu que les 

espèces qui tenteraient de se reproduire à proximité du site, avec la nuisance induite par les travaux avant qu’elles ne 

s’installent, le font en connaissance de cause et qu’ainsi le risque d’avortement d’une reproduction est considéré comme nul. 

Modalités de suivi 

Prestataire en charge du suivi environnemental du chantier (compte-rendu de visite de site) 

Un suivi annuel de l’avifaune avec deux passages, un en mai et un en juin avec IPA. Le suivi sera effectué en année N+1, N+2, N+3 

puis N+5 (N : année de mise en fonctionnement du parc) . 

Indicateur de 

réussite 

Absence d’observation d’individu détruit et recolonisation du site après travaux. 

Espèces cibles : Alouette des champs, Alouette lulu et Bruant proyer 

Coût estimatif Coût prévisionnel : pas de coût supplémentaire 
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MR2 : ABSENCE D’ECLAIRAGE NOCTURNE  

MR2 

Absence d’éclairage nocturne 

Réduction technique en phase travaux 

Phase de mise en œuvre : chantier  

Phase d’effectivité : exploitation 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif Le but de cette mesure est de ne pas perturber l’activité nocturne des chauves-souris en activité de chasse. 

Description Méthode : Il n’y aura pas d’éclairage nocturne au sein du parc. 

Modalités de suivi Pas de suivi 

 Coût estimatif Coût prévisionnel : pas de coût supplémentaire 

 

MR3 : CREATION DE PASSAGES A FAUNE DANS LA CLOTURE 

MR3 

Création de passages à faune dans la clôture 

Réduction technique en phase exploitation 

Phase de mise en œuvre : chantier 

Phase d’effectivité : exploitation 

Thématique : Milieu naturel 
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Objectif 

Favoriser entre l’extérieur et l’intérieur du parc, le libre déplacement des espèces de petite à moyenne taille (reptiles, 

amphibiens, rongeurs, petits carnivores, etc.) tout en évitant le passage de la grande faune (cervidés, etc.).  

Description 

Espèces ciblées : Petite faune (reptiles, amphibiens, rongeurs, petits carnivores…) 

 

Période de mise en œuvre préférentielle :   

En phase chantier, lors de la pose de la clôture tout autour de la centrale sur 3400 m de long. 

 

Méthode :  

Pour mettre en place cette mesure, il est prévu d’installer des passes à faune d’environ 15 cm sur 15 cm tous les 50 m le long de la 
clôture. 

 
Exemple de passage de petite faune LPO 

Modalités de suivi 
Prestataire en charge du suivi environnemental du chantier (compte-rendu de visite de site) 

Coût estimatif Coût prévisionnel : 30 euros (l’unité) x 68, soit un total de 2040 € HT 
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MR4 : PLANTATION DE 350 M DE HAIES  

MA4 

Plantation de 350 m de haies 

Phase de mise en œuvre : chantier  

Phase d’effectivité : chantier 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif 

Au-delà du rôle d’intégration du parc dans le paysage, la plantation de haies permet : 

- de fournir un milieu favorable à l’accueil des oiseaux qui pourront y nicher et s’y alimenter, de même que les insectes, 

notamment butineurs et à long terme des insectes saproxyliques, 

- de fournir des lieux de refuge et thermorégulation aux reptiles, 

- de faire bénéficier les chauves-souris d’un linéaire favorable pour chasser. 

Description 

Méthode :  

La plantation de haies sera basée sur des espèces arbustives locales et favorables à l’alimentation de la faune, notamment insectes 

(fleurs) et oiseaux (fruits) : Troène commun, Viorne lantane, Viorne obier, Aubépine, (Prunellier sous réserve car tendance invasif), 

Cornouiller sanguin, Néflier. 

Le recours à la Marque Végétal Local élaborée par l’Office Français de la Biodiversité et la Fédération des Conservatoires 

Botaniques Nationaux, sera privilégié et permettra de recourir à des essences locales et adaptées. En effet, les végétaux sauvages 

et locaux sont porteurs d’adaptations génétiques spécifiques de la région écologique considérée, ce qui améliore le succès de leur 

implantation durable et leur rôle de corridor. La Marque Végétal Local offre en outre la garantie de la traçabilité des végétaux, et 

d’améliorer la conservation de leur diversité génétique.  

Modalités de suivi Le suivi sera le suivi contractuel de réussite des plantations dans le cadre du contrat du prestataire. 
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Indicateur de 

réussite 
Etablissement du linéaire de haie arbustive à long terme. 

 Coût estimatif Coût prévisionnel : 15 750 € HT pour une implantation sur la base de 45€ /ml tous travaux compris. 

 

MR5 :ENTRETIEN DU PARC ET DES ABORDS 

MR5 

Entretien du par cet des abords 

Phase de mise en œuvre : exploitation 

Phase d’effectivité : exploitation 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif 
Les espaces disponibles autour des panneaux seront broyés entre octobre et février. Envisagé ici de façon mécanique, l’entretien 

pourra aussi être réalisé par pâturage ovin 

Description 

Méthode :  

Le broyage pourra être mécanisé avec un engin adapté à l’espacement entre les panneaux et complété par coupe à la 

débroussailleuse. S’il est mis en place, le pâturage sera de pression maximale 10 ovins/hectare. Les zones de pâtures seront 

également équipées d’au moins un point d’eau avec de l’eau propre et disponible en permanence. Concernant les périodes de 

pâturage, il faut veiller à ce que la végétation ne soit pas complètement abroutie et si besoin retirer les animaux.  

Modalités de suivi Suivi de la reprise de la végétation par un écologue en phase d’exploitation de la centrale solaire. 

Indicateur de 

réussite 

Gestion favorable à la présence d’ insectes remarquables des pelouses calcicoles 
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Coût estimatif 

 

De l’ordre de 1 000 €/ha/an pour un entretien mécanique (soit 21 700 €/an pour ce projet), le pâturage étant pris en charge par 

un éleveur s’il est mis en place.  

 

 

Mesure d’accompagnement 

MA1 : CREATION D’UN GITE POUR REPTILES (HIBERNACULUM) 

MA1 

Restauration de la zone rudérale en pelouse/friche et création d’un gite pour reptiles (hibernaculum) 

Phase de mise en œuvre : chantier  

Phase d’effectivité : chantier 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif 

Afin de favoriser le maintien des reptiles, un ou deux gîtes pour reptiles pourront être créés ; Cela nécessite l’emploi de pierres et 

autres matériaux, tels que grosses banches pour créer les conditions favorables au maintien sur place des reptiles, mais aussi des 

amphibiens durant le cycle de vie terrestre. 

Description 

Restauration de la zone rudérale en friche/pelouse calcicole 

La présence d’engins utilisés pour les travaux d’installation du parc pourra être mise à profit. Seront exploités les pierres et autres 

gros matériaux, en particulier grosses branches issus des travaux.  

Mise en place du gîte à reptiles (VELLOT et al., 2020) :  

Pour un gîte, les recommandations, en l’absence préalable de matériaux sont a minima: 
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- 10 kg de sable ; 

- 4 à 6 tuiles arrondies ; 

- Entre 100 et 200 kg de roches. 

Les roches doivent être déplaçables à la main pour pouvoir créer le gîte, mais de taille suffisante pour créer des espaces entre les 

blocs.  

Construction du gîte  

Dimensions : Au minimum 1 mètre de diamètre, entre 10 et 80 cm de profondeur selon la microtopographie et d'une hauteur 

variant entre 75 et 150 cm en comprenant l'espace souterrain. 

Emplacement : Le choix des emplacements doit se faire en fonction de différentes conditions abiotiques. La microtopographie doit 

permettre la création du gîte sans risquer qu'il soit inondé en cas de pluies. Ainsi la pente du gîte doit être suffisante pour évacuer 

l'eau en cas de pluies. 

Dans les zones où les vents dominants sont forts, le gîte doit être orienté de manière à abriter la partie centrale. Enfin à ce stade, 

les sorties et la pente du gîte peuvent déjà être orientées de manière à favoriser l'ensoleillement (sud). En principe, il n’y a pas 

d’entretien à prévoir sauf envahissement pas la végétation en surface qu’il faudra alors retirer afin de conserver un caractère 

minéral au gîte. 
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Exemple de gîte à reptiles d’après IASEF(www.iasef.fr/) modifié 

 

Modalités de suivi 
Un suivi par contrôle visuel direct pourra être réalisé simultanément aux passages des suivis avifaune et entomofaune. La présence 

absence des reptiles sera notée avec identification des espèces observées.  

Indicateur de 

réussite 
Présence de reptiles au niveau du gîte et ses abords et relevé de la flore de la zone rudérale restaurée. 

 Coût estimatif 
L’utilisation des matériaux déjà présents sur place et des engins de chantiers également présents pour la mise place du parc 

devrait permettre de réaliser l’installation du gîte sans coût supplémentaire significatif. 
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6.7 Impacts résiduels et évaluation de la nécessité de demande de dérogation au titre des espèces protégées 

La partie 9 (Synthèse des impacts résiduels après application des mesures) de l’étude naturaliste est modifiée comme suit :  

Synthèse des impacts résiduels après application des mesures 

FLORE ET HABITATS 
 
 

Habitats et espèces 

concernés 
Nature et évaluation de l’impact 

Mesures d’évitement et de 

réduction 

Evaluation de 

l'impact résiduel 

 
Impact en 

phase 
travaux 

Impact en phase 
exploitation 

  

82 - Cultures Faible Nul à positif 

 MR4 : Plantation de 350 m 
de haie 

 MR5: Entretien du parc et 
ses abords 

Nul à positif 

84.2 - Bordures de haies Faible Nul Nul à positif 

87.2 - Zones rudérales Faible Nul Nul à positif 

86.41 - Carrières  
Nul 

Nul (évitement de 
l’habitat) 

Nul à positif 

89.23 - Lagunes 
industrielles et bassins 
ornementaux 

Nul 
Nul (évitement de 

l’habitat) 

Nul à positif 

Les impacts résiduels sont estimés comme très faibles pour la biodiversité, et ne nécessitant pas de mesure de compensation. Toutefois, le dossier ne 

traite pas de la nécessité de produire une demande de dérogation au titre des espèces protégées en application de l’article L.411-1 et suivants du code 
de l’environnement, ce qui mérite d’être complété. (Avis MRAe, p.10) 
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REPTILES 

Espèce concernée 

Nature et 

évaluation de 

l’impact 

Mesures proposées 
Requalification 

de l’impact 

Lézard des 

murailles 

Coronelle lisse 

Destruction 

d’habitat et 

d’espèce 

Modéré 

 Maintien de la majeure partie de la haie à l’ouest 

 MR4 : Plantation de 350 m de haie. 
Faible 

 

 

 

OISEAUX 

Espèce concernée Nature de l’impact 

Evaluation de l’impact 
Mesures d’évitement 

et de réduction 

Evaluation de 
l'impact 
résiduel 

En phase travaux 
En phase 

exploitation 
  

Destruction 
individus  

Faible  
Très faible 

à Nul 
Nul 

Très faible à 
Nul 
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Espèce concernée Nature de l’impact 

Evaluation de l’impact 
Mesures d’évitement 

et de réduction 

Evaluation de 
l'impact 
résiduel 

En phase travaux 
En phase 

exploitation 
  

Avifaune nicheuse 
des cultures et 

prairies : 
Alouette des 

champs 
Bruant proyer 

Destruction habitat 
de reproduction 

(culture, zone 
rudérale) 

Très Faible 

Très faible à 
Nul 

 MR1 :adaptation 
du calendrier en 
phase travaux 

 Maintien de la 
majeure partie de 
la haie à l’ouest  

 MR4 : Plantation 
de 350 m de haie. 

Très faible à 
Nul 

Destruction habitat 
alimentation 
(culture, zone 

rudérale) 

Très Faible 

Très faible à 
Nul Très faible à 

Nul 

Avifaune nicheuse 
des milieux 
arbustifs : 

Bruant jaune 
Linotte 

mélodieuse, 

Destruction 
individus 

Faible  Nul Nul 
Très faible à 

Nul 

Destruction habitat 
de reproduction 

(haies) 
Faible 

Très faible à 
Nul 

Très faible à 
Nul 

Destruction habitat 
alimentation 
(culture, zone 

rudérale) 

Très Faible 

Très faible à 
Nul 

Très faible à 
Nul 
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CHAUVES-SOURIS 

Espèce concernée 
Nature et 

évaluation de 
l’impact 

Mesures proposées 
Requalification 

de l’impact 

Barbastelle d'Europe  
Pipistrelle commune 

Pipistrelle de 
Nathusius Murin de 

Daubenton 

Destruction 

d’habitat et 

d’espèce 

Nul 

 Maintien de la majeure partie de la haie à l’ouest  

 MR2 : absence d’éclairage nocturne 

 MR4 : Plantation de 350 m de haie. 

Nul 

 

Bilan 
Avec la mise en place de mesures d’évitement et de réduction proportionnées aux enjeux et aux impacts pressentis, on constate que les éventuels impacts 

résiduels restent nuls à faibles. Ces impacts ne seront pas de nature à remettre en cause le bon état de conservation des habitats et des populations d’espèces 

au sein des habitats où s’inscrit le projet et ne nécessitent pas de demande d’une dérogation espèces protégées. 
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6.8 Mise en œuvre de suivis 

La partie 6 (Mesures d’évitement et de réduction des impacts) de l’étude naturaliste est complété comme suit :  

Mesures de suivi 

MS1 : SUIVI EN PHASE CHANTIER 

MS1 

Suivi environnemental en phase travaux par un expert indépendant 

Phase de mise en œuvre : chantier 

Phase d’effectivité : chantier 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif 

Contrôler l’absence de chauves-souris dans les arbres avant le démarrage du chantier 

Contrôler la bonne application des mesures environnementales prises et évaluer l’impact positif ou négatif réel du projet sur 

l’environnement.    

Description 

Méthode : Un Bureau d’études indépendant expert en environnement est désigné par le Maître d’Ouvrage au démarrage du chantier. 

Il s’agira notamment de :  

 Sensibiliser le personnel aux enjeux environnementaux et notamment lors de la réunion de lancement du chantier ; 

Compte tenu des incertitudes relatives à l’état initial de l’environnement, la qualification du niveau d’enjeu et les impacts bruts du projet devront être repris 

une fois l’état initial complété. Par ailleurs, aucun suivi n’est proposé, ce qui ne peut être accepté en l’état. 

L’autorité environnementale recommande de (…) : 

• proposer et mettre en œuvre un suivi. 
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 Superviser la mise en place des mesures d’évitement et de réduction prescrites, par exemple : adaptation du calendrier des travaux, 
mise en place de balisage pour mise en défens, délimitation stricte de la zone d’emprise et de la base vie, procédure spécifique 
d’abattage d’arbre, etc. 

 Assurer le suivi environnemental régulier du chantier (1 visite par mois minimum) : le Bureau d’études Environnement veille tout 
particulièrement au respect des textes réglementaires liés à la gestion des déchets, à la protection du milieu naturel et à la gestion des 
produits dangereux. Il consigne dans un rapport ou une note les écarts des entreprises vis-à-vis de leurs engagements en matière 
d’environnement. Par ailleurs, il ajuste la fréquence de ses visites si nécessaire en fonction des enjeux et des constats déjà établis. 

Modalités de suivi 
1 visite par mois durant toute la durée du chantier, soit environ 8 jours au total.  

Comptes-rendus du suivi en phase chantier à chaque visite et un bilan du suivi à la fin du chantier 

Indicateur de 

réussite 
Absence d’individus (chauves-souris, oiseaux, amphibiens,…) dans la zone chantier et mise en œuvre effective des mesures préconisées. 

Coût estimatif Suivi du chantier : 7000 € HT 
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MS2 : SUIVI EN PHASE EXPLOITATION 

MS2 

Suivi environnemental en phase exploitation par un expert indépendant 

Phase de mise en œuvre : exploitation 

Phase d’effectivité : exploitation 

Thématique : Milieu naturel 

Objectif 

Contrôler la bonne application des mesures environnementales prises et évaluer l’impact positif ou négatif réel du projet sur 

l’environnement.  

Description 

Espèces ciblées : faune patrimoniale : oiseaux et papillons et reptiles en simultané au deux autres groupes 

 

Calendrier de la mesure / Période de mise en œuvre préférentielle :   

J F M A M J J A S O N D 

            

 

Méthode :  

Afin de s’assurer des mesures écologiques préconisées, des suivis seront mis en place : 

 Suivi écologique de la faune : suivi des oiseaux avec réalisation d’IPA avec deux passages par an, un en mai et un en juin 
pendant les trois premières années d’exploitation. 

 Suivi du peuplement de papillons (d’avril à août) 

 Suivi du peuplement d’amphibiens en mars/avril 

 Suivi de la présence de reptiles au niveau du gîte créé lors des passages des autres groupes  

 Suivi de la flore recolonisant le parc en mai/juin et septembre. 
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Un bilan annuel du suivi sera rédigé et transmis au maître d’ouvrage. 

Modalités de suivi 
Rapport écologique à l’issue de chaque année de suivi (populations des espèces ciblées, richesse spécifique, présence d’espèces 
patrimoniales, etc.).  

Indicateurs de réussite Maintien de la flore et de la faune à enjeu après la réalisation du projet  

 

     Coût estimatif  

- 2 passages annuels avifaune (N+1, N+2,  N+3, N+5) 1000 €/an 

- 2 passages flore (N+1, N+2,  N+3, N+5) 1000 €/an 

- Rapport de suivi 2 000 €/an 
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6.9 Incidences Natura 2000 

Le chapitre suivant est ajouté :  

Incidences du projet sur les sites Natura 2000 

Le site Natura 2000 le plus proche est à environ 5 Km de l’’aire d’étude : FR2400553 Vallée du Loir et affluents aux environs de Châteaudun. Ce site correspond 

au cours du  Loir et ses affluents qui accueillent formations des eaux courantes remarquables sur les rivières  ainsi que des formations tourbeuses, de type 

neutro-alcalin, accueillant un cortège varié d'espèces protégées sur le plan régional. Le site Natura 2000 héberge également des Prairies maigres et des 

pelouses riches en plantes thermophiles en limite d'aire de répartition et en nombreux insectes singuliers (Zygènes, Lycènes, Ascalaphe à longues cornes, 

Mante religieuse). Présence de landes à Buis. 

Le grès permet le développement de groupements allant des végétations pionnières des roches siliceuses aux landes à Ajoncs. Les massifs forestiers 

engendrent du fait de la variété des sols, une mosaïque de formations allant de la chênaie-hêtraie à Houx à la chênaie thermophile calcicole. Les coteaux en 

exposition Nord présentent des chênaies charmaies sur pente ou en fond de vallon, riches en espèces (Gagée jaune, Scille d'automne, Corydale solide, 

nombreuses fougères, Isopyre faux-pigamon et Potentille des montagnes en limite d'aire de répartition). 

Des populations de chauves-souris sont connues depuis le XIXème siècle hibernant dans les galeries et les caves d'anciennes marnières. 

Tout cet ensemble de milieux et espèces est sans lien avec l’aire d’étude occupée par zones rudérales et des parcelles remises en culture sur un substrat de 

remblai peu productif. Aucun habitat ou espèce d’intérêt communautaire du site n’a de lien fonctionnel avec l’aire d’étude. 

Le projet est situé à environ 5 km du site Natura 20009 : « Vallée du loir et affluent aux environs de Châteaudun ». D’un point de vue réglementaire, le 

dossier est incomplet puisqu’il ne contient pas d’évaluation des incidences au titre de Natura 2000, même succincte. Le projet doit faire l’objet d’une 
évaluation des incidences sur les zones Natura 2000 comme énoncé à l’article R. 414 -22 du code de l’environnement « l’évaluation environnementale 
mentionnée au 1° et au 2° du I de l’article R. 414-19 ainsi que, selon les cas, l’étude d’incidence environnementale prévue à l’article R. 181-14 et le 

document d’incidences prévu à l’article R. 214-32 tiennent lieu de dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 s’ils satisfont aux prescriptions de 
l’article R.414-23 ». 

L’autorité environnementale rappelle l’obligation de procéder à une évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 
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Parmi les chauves-souris présentes, certaines d’intérêt communautaire telles le Grand Rhinolophe, la Barbastelle, le Murin à oreilles échancrées et le Grand 

Murin sont susceptibles de fréquenter l’aire d’étude qui s’intègre probablement dans leur rayon de chasse. Toutefois, l’aire d’étude présente peu d’intérêt au 

regard de la vallée voisine du Loir et il n’y a guère que la Barbastelle qui a été contactée au niveau de l’aire d’étude. Au regard des territoires exploités par 

ces espèces, l’aire d’étude ne présente ainsi pas d’enjeu pour les chauves-souris du site de la vallée du Loir et affluents. 

Les autres sites Natura 2000 sont éloignés à plus de 10 Km et hébergent un cortège d’oiseaux de plaine dont les territoires sont éloignés de l’aire d’étude et 

n’ont pas de lien fonctionnel avec les milieux présents dans l’aire d’étude. Le projet n’aura donc pas d’incidence sur ces sites Natura 2000. 
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7 Paysage 

7.1 Prise en compte des enjeux paysagers depuis le bourg de Saint-Jean Froidmentel 

Depuis le frange nord-est du bourg : 

Bien que le projet soit relativement proche de la frange nord-est du bourg de Saint-Jean 

Froidmentel (cimetière, voie ferrée, rue des Bordeaux – 50 mètres au plus proche), les 

enjeux nuls à moyens sont bien justifiés par les prises de vues 11, 12 et 13, visibles en page 

281-282 du dossier, dans l’étude paysagère.  

Pour ces trois points de vue, la haie existante masque au moins en partie les perceptions 

possibles du site.  

Depuis le frange sud-est du bourg (Route des Froidmentaux) : 

L’étude paysagère ne prévoyait pas de prise de vue depuis la partie sud-est du bourg (Route 

des froidmentaux – point n°14 ci-contre). En effet, il a été considéré que les enjeux liés au 

bourg de Saint-Jean Froidmentel étaient suffisamment représentés par les points 11, 12 et 

13. Cela s’explique notamment par la distance entre les premières habitations et la partie 

est du projet photovoltaïque (environ 500 mètres), ainsi que par la présence d’une haie en 

partie ouest limitant les vues sur le site.  

En revanche, à une distance de 20 à 50 m à l’ouest du site, le projet ne sera particulièrement visible que depuis la route menant aux lieux-dits « La 
Malvirée » et « Le Buisson », secteurs caractérisé par un fond plat à proximité du Loir (route des Froidmentaux). 

Les enjeux paysagers sont qualifiés majoritairement de moyens pour toute la zone d’étude proche et éloignée. À ce stade, le processus d’analyse des 

impacts paysagers paraît sous-évaluer l’enjeu puisque le projet est visible depuis ses abords et des secteurs relativement proches notamment le bourg 
de Saint-Jean-Froidmentel et la route des Froidmentaux. (Avis MRAe p.10-11) 

Figure 15 - Emplacement des prises de vues 
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Dans un souci d’exhaustivité, une nouvelle prise de vue a été réalisée depuis le point n°14 (Figure 17 - Photomontage depuis la rue des Froidmentaux) . Un 

photomontage complémentaire a été réalisé à partir de celle-ci. Il est présenté ci-dessous :  

 

Figure 16 - Photomontage depuis la rue des Froidmentaux 
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La partie est du projet, visible au centre de ce photomontage est située à plus de 500 mètres des premières habitations. Bien que visible, la distance au 

projet limite considérablement son importance dans le paysage. 

La partie ouest du projet, visible sur la gauche de ce photomontage est plus proche (à une distance d’environ 150 mètres depuis l’habitation la plus proche 

de la rue des Frodimentaux). Cependant, la haie existante, qui est conservée, permet de masquer en grande partie le projet. Cette haie étant moins dense 

sur sa partie nord-est, il est proposé de la renforcer sur cette partie, par la plantation de nouveaux végétaux, et par son entretien. Le photomontage suivant 

traduit ce renforcement  :  

 

Figure 17 - Photomontage depuis la rue des Froidmentaux (renforcement haie existante) 
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7.2 Prise en compte des enjeux paysagers depuis les hameaux « Les Gâts » et « La Benneterie ». 

Les niveaux d’impacts identifiés avant mesures de réduction sont respectivement moyens à forts pour le hameau « La Benneterie » et forts pour le hameau 

« Les Gâts », du fait de leur position en surplomb. La haie proposée, en prolongement de celle qui est déjà existante masquera une partie du parc 
photovoltaïque. Un masque végétal plus haut permettrait de limiter davantage la perception du site. Cependant, la création d’un masque végétal plus haut pour 

limiter la perception depuis ces habitations ne semble pas adaptée. 

En effet, la différence altimétrique entre ces habitations et le projet ne garantit pas l'efficacité de cette mesure, et nécessiterait la création d’un masque végétal 
particulièrement haut. Le paysage d'accueil du projet ne présentant pas de structure végétale haute en dehors des ripisylves, l'installation d'une végétation 

haute le long du projet viendrait perturber la lecture actuelle du paysage qui l'entoure, et aurait un effet négatif.  

Enfin, il est précisé que l’habitation située au hameau « Les Gâts » présente une végétation existante dans le jardin de nature à masquer au moins une partie 
du projet depuis l’intérieur de l’habitation. Les habitations de La Benneterie ne bénéficient pas de masques visuels proches.  

Compte-tenu des potentiels impacts du projet sur ces deux hameaux, il est proposé la mesure de réduction complémentaire suivante :  

- Le porteur de projet s’engage à échanger avec les habitants concernés des hameaux « Les Gâts » et « La Benneterie » afin de leur proposer 

la plantation d’arbres sur leur terrain ou sur un terrain adjacent (sous réserve de faisabilité foncière). Cette végétation créera ainsi un masque 
visuel vis-à-vis du projet photovoltaïque depuis les jardins ou l’intérieur des habitations, sous réserve d’accord des propriétaires. Cette 
mesure sera mise en place au démarrage des travaux et prise en charge par le porteur de projet. 

 

  

« Enfin, le dossier relève que l’efficacité de la mesure de réduction sera limitée, car la position en surplomb des hameaux « Les Gats » et « La Benneterie 

» implique la mise en place d’un écran végétal particulièrement haut, ce qui n’apparaît pas prévu dans le dossier. De nouveau, le dossier n’argumente 
pas sur l’absence de nécessité de prévoir une mesure proportionnée aux impacts les plus importants et qui de surcroît sont clairement identifiés comme 
tels dans l’étude. » (Avis MRAe p.12) 
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7.3 Mesures d’Evitement et de Réduction retenues 

 

La synthèse de la page 128 (PC11, partie 7.6) à laquelle il est fait référence résume les enjeux identifiés du projet, et non les impacts ou les mesures ERC 
associées. Les mesures paysagères retenues n’y sont donc pas mentionnées. Elles sont cependant bien retenues, comme cela est précisé dans la synthèse 

des impacts et des mesures ERC située en page 163 (PC11, partie 8.7) et suivantes. Elles sont également reprises dans le corps de l’étude en page 149 
(PC11, partie 8.4.6.2). Pour rappel, les mesures paysagères retenues sont les suivantes :  

- La mise en place de haies périphériques en prolongement de celle qui existe déjà sur une partie du site 

- La préservation des talus et haies existantes 
- Le choix de la teinte des éléments du projet.  

Enfin, suite au présent avis et en référence aux parties 7.1 et 7.2 du présent dossier, les mesure suivantes sont ajoutées :  

- Renforcement de la densité et élévation de la hauteur jusqu’à 3 mètres de la partie nord-est de la haie existante.  

- Le porteur de projet s’engage à échanger avec les habitants concernés des hameaux « Les Gâts » et « La Benneterie » afin de leur proposer 
la plantation d’arbres sur leur terrain ou sur un terrain adjacent (sous réserve de faisabilité foncière). Cette végétation créera ainsi un masque 
visuel vis-à-vis du projet photovoltaïque depuis les jardins ou l’intérieur des habitations, sous réserve d’accord des propriétaires. Cette 

mesure sera mise en place au démarrage des travaux et prise en charge par le porteur de projet. 
 

 

  

« L’analyse des impacts conduit le dossier à envisager deux mesures évoquées en page 120 de l’étude d’impact : 

- préserver les haies et talus cernant la partie sud du site, 

- planter des haies en périphérie de l’ensemble du site qui accueillera le projet. 

Ces mesures d’évitement et de réduction semblent adaptées mais n’apparaissent pas retenues dans le chapitre dédié aux impacts et aux mesures ERC 
associées (pages 128 et suivantes) » (Avis MRAe p.11) 
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8 Contribution du projet à la lutte contre le réchauffement climatique 

Une nouvelle analyse du bilan carbone complet de la centrale photovoltaïque a été réalisée, et est consultable en Annexe 5. Celle-ci prend en compte l’ensemble 

des étapes du cycle de vie du projet (développement, construction, exploitation, démantèlement).  

Le plus gros poste d’émission de CO2 est la construction des panneaux solaires. Il est considéré dans cette analyse, de manière conservatrice, que les 
panneaux utilisés seront des panneaux asiatiques à bas bilan carbone. Cependant, à ce stade du projet, le choix de la provenance des panneaux n’est pas 
encore déterminé, car cela dépendra de l’économie du projet au moment de la préparation de l’obtention d’un tarif de rachat de l’électricité produite.  

La méthodologie de l’analyse a également été précisée. L’analyse figurant au sein de l’Etude d’Impact  présentait les Tonnes de CO2 évitées par rapport aux 
moyennes d’émissions de la production d’électricité française et européennes. Il est considéré dans cette nouvelle analyse que la production photovoltaïque 
se substituera à hauteur de 52% à une production d’électricité thermique et 48% à une production nucléaire (Etude Artelys de Mars 2020 prenant en compte 

l’évolution du mix électrique français à l’horizon 2035). Les conclusions de l’analyse sont présentées ci-dessous. Le détail est consultable en Annexe 5. 

 

 

 

 

 

« L’autorité environnementale recommande de présenter le bilan énergétique et le bilan carbone sur l’ensemble du cycle de vie de la centrale 
photovoltaïque. Elle recommande également de présenter les mesures spécifiques prévues pour limiter l’empreinte carbone de ce projet (exemples : 
choix de la provenance des panneaux…) et de développer les incidences positives de son projet. » (Avis MRAe, p. 12) 
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Bilan carbone estimé de la centrale photovoltaïque de Saint-Jean Froidmentel : 

Les émissions totales de  27 698 teqCO2 ramenées à la production d’électricité de  1 110   
GWh produite sur les 35 ans, correspondent à un contenu carbone de 25,0g CO2/kWh.  

La production électrique de la centrale photovoltaïque se substituera à d’autre moyens de 

production d’électricité, émetteur de gaz à effet de serre. D’après une étude d’Artelys1 
prenant en compte l’évolution du mix électrique Français à horizon 2035, l’énergie 

photovoltaïque injectée viendra en remplacement de production thermique à hauteur de 
52% et nucléaire à 48% générant en moyenne pondérée 270 gCO2/kWh, contre 25,0g 
CO2/kWh pour la centrale de  Le Buisson. 

Ainsi la centrale solaire de Le Buisson permettra une économie de 245,0gCO2/kWh. 

Sur les 35 ans de fonctionnement de la centrale, l’économie de CO2 totale sera de  
271 972   Tonnes de CO2, soit  7 771   Tonnes par an.  

 

 

  

 
 

 

1 « Analyse de l’impact climat de capacités additionnelles solaires photovoltaïques en France à horizon 2030 » - Mars 2020 

Figure 18 - Bilan carbone du projet photovoltaïque de Saint-Jean 
Froidmentel 
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Annexe 1 - Avis MRAe PC 
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Annexe 2 - Avis DDT SEB 
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Annexe 3 - Avis CDPENAF PC  
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Annexe 4 - Etude Préalable Agricole actualisée 
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Annexe 5 – Bilan carbone du projet 
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